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Ce bulletin vise à fournir de l’information sur l’avancement des travaux liés à la mise en œuvre de la Loi modifiant  
l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences 
régionales. Il s’agit d’un outil de référence pour l’ensemble du personnel du réseau et du Ministère.

NDLR  : Ce numéro est principalement consacré au volet des ressources humaines avec des précisions techniques  
et juridiques de certains articles de la Loi. 

Programme de soutien en transition de carrière et portrait de l’évolution de  
la situation des hors-cadre et des cadres
État de situation
En date du 13 août 2015, une solution a été trouvée pour 2 928 hors-cadre et cadres, ce qui représente  
75 % de ceux-ci.

2 juillet 16 juillet  13 août 

Nombre total de départs 1 060 1 098 1 131

Avec indemnité  367 384 399

Retraite 357 363 378

Retraite avec report 336 351 354

Replacements effectués 1 247 1 414 1 797

Nombre total de hors-cadre et cadres en stabilité d’emploi 1 541 1 337 942

Hors-cadre 14 14 12

Cadres supérieurs 268 224 184

Cadres intermédiaires 1  259 1 099 746

Faits saillants

Le Ministère estime qu’environ 250 postes seront dotés d’ici la mi-septembre, ce qui complétera presque totalement 
l’exercice de restructuration des secteurs administratifs. De plus, le Ministère prévoit qu’environ 120 postes seront dotés  
à l’interne du réseau et que des postes de professionnels et de syndicables non syndiqué (SNS) seront disponibles pour 
les cadres. Les cibles de taux d’encadrement seront pratiquement atteintes au terme de l’exercice. 
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Il y a encore des postes disponibles au Ministère !

Le 1er avril dernier, 113 employés en provenance de 
différents établissements à la grandeur du territoire 
québécois ont rejoint les rangs du Ministère, et ce, dans 
divers domaines d’activités. Des séances d’accueil ont 
été proposées à toutes ces personnes dont l’intégration 
se poursuit actuellement. L’expertise du réseau est 
importante pour le Ministère et les gestionnaires, et tout 
comme les employés, ils sont fort satisfaits de cette 
nouvelle force de travail ! 

Aperçu des expertises recherchées :
•	 Gestion budgétaire

•	 Analyse budgétaire

•	 Suivi financier

•	 Information financière et non financière du réseau 

•	 Administration de bases de données

•	 Coordination de porte-feuilles de projets

•	 Sécurité de l’information

•	 Analyse de processus clinico-administratifs

•	 Soutien aux utilisateurs

•	 Techniques informatiques

•	 Techniques administratives

•	 Secrétariat

•	 Ressources humaines

•	 et plusieurs autres !

Pour être admissible à un emploi au Ministère, il faut faire 
partie du personnel d’un CISSS ou d’un CIUSSS et être 
visé (ou susceptible de le devenir) par les mesures de 
stabilité ou de sécurité d’emploi. Il faut de plus accepter 
d’être intégré définitivement à la fonction publique et 
accepter les conditions de travail (et salariales)  
s’y rattachant.

Les personnes intéressées sont invitées à visiter l’adresse 
http://affectations.msss.rtss.qc.ca/offres-affectation/  
pour connaître toutes les offres en cours.
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NDLR  : L’information contenue dans le présent bulletin est fondée sur les dispositions de la Loi 
modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales. Seul le texte officiel de la Loi fait foi.

Pour toute question sur l’information contenue dans ce numéro, contactez votre direction des ressources humaines 
qui pourra vous fournir des explications supplémentaires.

Précision au texte « Tables ministérielles et comités nationaux impliquant  
le réseau de la santé et des services sociaux »

Dans le numéro 19 du bulletin, des informations ont été 
données sur les tables ministérielles et comités nationaux 
impliquant le réseau de la santé et des services sociaux 
mis en place pour chacune des directions générales du 
Ministère. Afin de répondre aux interrogations soulevées 
quant à l’identification de l’exécutif pour quelques-unes 
des tables de concertation, nous voulons réaffirmer que 

la Table de coordination nationale de santé publique 
et les cinq tables de concertation nationales sont 
maintenues, tel que mentionné dans le bulletin, et que 
chacune d’entre-elles pourra nommer un exécutif et 
déterminer des modalités de travail optimales à son bon 
fonctionnement. 


